Permanences secreétariat

Durant 1’absence de la secrétaire de mairie
du vendredi 5 au mardi 16 juin,

des permanences seront assurees par le maire
les mardis 9 et 16 juinde 17 h a 18 h 30.

Pour toute urgence, veuillez vous rapprocher
du maire ou des adjoints.



